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mm LÉGALES 
Dissolution de Société 
(D'un «et» «om» seings privé? 

Sjn dira a Roubaix du H4 février 
1902, v enregistré (A. C ) . le 2 / 
févr;<-i: 1902, par Monsieur le 
Recev- ur (riimpret, qui a perçu 
0 francs 33 centimes pjur droit* 
M dvcimee. 

Il ,i]>i>ert que: Monsieur Al 
bert UltL'O.NVIIRtLX, négo 
riant c .muiisskmnwre à id>u 
fcaix ; 

Et Madame Jeanne- Marie 
H C C . veuve de M. Léon Vu 
B E L X , demeurant également à 
sHoubaix ; 

l u t dssoui de coffloiun ac-
ejord, à. compter du 28 février 
1902, la Société : 

L. VOREUX & DRUON 
tjr,nst.toée, modifiée, prorogée et 
légie p«r «îx acte» «ras signa 
fci ras privoe» en date des 10 avril 
1876 2 décembre 1878. 18 juil
let 1833, 25 juin 1888, 13 juin 
1891 et 1" «eptembre 1896 ; la
dite Société continuée entre eux 
»*u décès de M. Léon Voreux, en 
m collectif i l'égard de M. 
Druon, et en commandite an 
ire^-arj de Madame Vve Voreux, 
m r ; m t acte sou» teints privés 
en date à Roabaix du Lo jaurier 
1900. 

ckro* H même rainera socvvta : 
»TL. Voreux et Druon », pour 
l'achat et la vente à commivs'on 
M a forfait de tissus en tout gen 
(es et de toua autres article?. 

Arec siège social à Roubaix. 
B0, rue du Grand-Chemin, et 
•mur un terme devant expirer le 
El juillet 1902. 

La liquidation en aéra faite 
par les soins de M. Albert 
|)ruon. seni liquideiteur. 

Pour extrait conforme au
dit acte, dont deux exem
plaires ont été déposée à 
B lubaix le 28 février 1902, 
l'un en greffe du Tribunal 
île Commerce, l'autre au 
greffe de W Justice de Paix 
«les canton* Eet et Ouest. 
(Si^né) : Albert DRUON'. 
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Formation- de Société 
D'un acte sou» seing* pri

vés en date à Koubaix du 
lu mars 1902, y enre-jis'ré 
(acte» civils), le 1e r mars 
1902, folio 60, n' 562. par 
Monsieur le Receveur ( , rm 
prêt. i|ui a oerçu les dro.ts. 

Il appert que : 
Monsieur Albert DRUON". 

VORKl'X, négociant, et Mon-
i jur l>soar VALET, etnplové de 
l'-minerce, demeurant tous deux 
à R'ubaix ; 

' >nt formé entre eux une So
ciété en nom cjJlectif pour le 
r"ii.iiterce de tissus en tous gen
res. 

<<>ue la durée de la Société a 
été fixée a neuf années, qui ont 
commencé à courir le 1e r mars 
1902 pouT finir le 28 février 
1911. 

Que le siège social eet établi 
provisoirement 20 . rue du 
(Irand-Cbemin. à Roubaii. mais 
fvurra être transféré en tout 
autre eiwlruit de la même ville. 
de ronuniui accord entre les as
sociée. 

Que la raison et la signature 
sociales seront : 

DROON-VOREUX & VALET 
Que chacon des associés aura 

la signature sociale, mais ne 
pnnrra en faire Ufrn-jre que pour 
\--s besoins «t affaires de la 80-
cftéfc* ; en cooiiûqtiicnce, to*M bil-
lei*. lettres de change et -essé-
ralement tous enR-a^t-meots quel-
('"Wj-ut* exprimeiont la cause 
)N>ar laquelle ils auront été «sous
crits. 

Ntsamnoins, toutes Ievrées de 
/"ml* à dûcoorert chez le* ban-
quiem, et tous emprunts ne pour
ront être faite que du conaentje-
memt exprès et par écrit des deux 
-'îs, priée. 

Il en sera de même pour tout* 
augmentation de matériel et 
toute acquisition d'kniiKuble. 

Que les e>e»oci«e aT^Hirteront et 
fourniront toutes les sommes né
cessaires à la marche régulière 
et à la prospérité des affaires 
M«CI île», au fur et à mesure des 
besoine de la Société. 

Que M. Druon s'est réservé le 
droit d'introduire dans 1* So-
ci« té. mais seulement au bout de 
In sixième année, son file Geor

ges Lh-uon. en lui cédant parue 
de se» droits et rerts sociaux. 

Qu'un c;is de docès d« l'un de» 
associe» laissant une veuve avec 
ou suis eaiahta, la Société LU 
sera pas d ajoute do plein droit, 
l i r e w e avant le droit de con
tinuer la Société jusqu'à l'espi-
ratiua .de *(>n terme arec l'asso
cié survivant, comme remplaçant 
servie son défunt mari, mai» com
me s-mple t'Miitnanidi taire, à 
charge par elle de notifier son in
tention à cet égaiVl dans les trois 
mois du décès, sous peine de dé
chéance. 

Qu' n cas de décès de l'un des 
a*Boowa svne yvitve la Société 
sera di soute et liquidée par 
l'associé survivant. 

Pour extrait conforme au
dit ai*te déposé, eor.formé-
ment à la loi, a"X ffivflea du 
Tribunal do Commerce de 
Roubaix, ot de la Justice de 
Paix des cantons Est et 
Ouest de ladite ville, le 1er 

mira 1902. 
(Signé) : 
Albert imUON-VOREUX. 
Oscar VALET. I566d 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE 

« E l 09 FBE» 
Société anonyme à capital 

variable dont le siège 
est à Roubaix rue do 
Rome, 8 1 . 

Du procès-verbal de l'Assem
blée générale extraordinaire te
nue le 9 février 1902. enregistré 
à Roubaix, 1» 26 février 1902, 
folio 49. n' 551, par Monsieur 
trrimpret, receveur, qui a perçu 
les droits, procès-verbal dont 
copies pour extraits ont été dépo
sée» aux greffée du JTiibuiiiJ de 
Commerce et de la Justice de 
Paix du canton Ouest de Rou-
b u i , le 3 mars 1902, il appert 
que les modifiait ions suivantes 
ont été apportées aux Statut». 

VAeeamblée générale extraor-
dina.re a décidé que les articles 
de* Statuts ci-après éQumenén, 
seront détournais libellés comme 
suit : 

A R T . 8. (Les fondateurs, et«., 
e t c . . ) Tous les autres proprié
taire» d'action» devront faire à 
la Société, va m'nim^m chacun, 

d'une rondelle de bière par an et 
par action (Actions transmises 
2 rondelles par an et par action). 

A»T. 9. — A changer cin-
quant» francs par vingt francs 
et vingt-cinq francs par trois 
franc». ' 

A R T . 21. — Lo Société est 
administrée momentanuiuent par 
un Conseil d'aidanini>tration eom-

Foeé de cinq membres tdus ptvr 
As.sendjlce générale à la mijo-

xité des voix des actiivnnaires 
présenta. Ce Conseil choiiira an
nuellement son président et S'i 
secrétaire et nommera, en temps 
utile, pour le bien de la Soc.été, 
le» (Lux adoninistrateurs man
quants qui seront toutefois rati
fiée pur lt*s actionnaires à la 
première Asstmrblée. 

A R T . 22. — Les adtnBÙetra. 
teur» doivent être propriétaire» 
pendant la durée de leurs man
dats de trois actions chaoun, 
etc., etc.). 

A R T . 24. — Le Conseil d'ad 
ministration so réunira toutes les 
semaines an siège social sur con
vocations du secrétaire. En cas 
d'urgence ou de faits 'muni Tieaj. 
il sera fait des réunions supplé
mentaires. Les convocations or
dinaires devront porter l'ordre 
du jour, etc., etc. 

A R T . 25. — (Cb^q-ne année, 
etc., etc.) Les délibérations du 
Coweil d'administration seront 
momentanément valables et ré
gulières lorsque trois membres 
seront présents. A la nomination 
des deux d>emàars a*-!mînistra-

teurs, il fafudTa qu«.tre membres 
présents. 

A E T . 30. — L'Administration 
seule nomme et révoque, etc.... 

A R T . 31. — (A ajouterl. A 
défaut de gérant, les administra
teurs prendront à tour de rôle 
la semaine et toucheront comme 
indemnité un franc par jour s'ils 
ont fait acte de présence à la 
brasserie une cm deux foi» par 
jour et signé sur on livre spé
cial. 

A R T . 35. — Dans les Assem
blées génjérales, les sociétaires 
ont tous une seule voix, quel 
que soit le nombre d'actions en 
leur possession. 

A R T . 44. — L'Administrât»*! 
est seiile chargée d'établir lee 
règlements intérieurs, !•» condi
tion» de vente des produit» de 
l'étnMissement et traite tous le 
achats de marchandises en géné-

A R T . 48. — Remplacer deux 
membres par troe. 

A R T . 50. — 11 sera d i«*é par 
lea soins do l'Administration, 
chaque semestre, un état som
maire de l'actif et du passif de 
la Société, puis soumis à l'ap-
pmUation des actionnaires. H 
est eu outre, etc.... 

A R T . 51. — Snr les bénéfices 
nets et annuels, il sera prélevé : 

1* Cinq pour cent au capital-
actions ; 

2" Trois pour cx-nt i la ré
serve: 

3' Trois pour cent amortisse
ment sur le matériel fixe ; 

4" Sept pour cent amortisse
ment sur le matériel roulant ; 

5J Deux p >ur cent amortsse-
ment f"ur imniieTibles. 

A R T . 55. — Toutes les opéra
tions financières se feront au 
ne;n d-d la Société : les traite», 
s'il y en a, seront domicili.-es au 
siège social de la Société. Tocs 
les paiements devront être effec
tués entre les mains du com'jrta-
ble. Celui-ci devra tenir son 
livre de eaisve constamment à 
jour et toutes les s o n » » reçues 
dont il n'aura pas l'emploi im-
rmVliat devront être portées 
chez le banquier de la Société, 
si le cejpital en caisse atteint 
cinq cents francs. Tous les re
çus devront porter la signature 
du coTnrvtable. 

A R T . 56. — Pour prélever en 
banque une somme quelconque, 
k signature du comptable sera 
eiigt'e et cefle du président ou 
d'un autre administrateur. 

A R T . 64. — Pour le bien de 
la Société, il eet spécialement 
défendu à tout actionnaire, sou» 
peine d'une amende de vingts 
cinq francs, de se servir de la 
voie d<a journaux pour la vente 
de leurs titres. 11 sera toutefois 
fait exception pour le Conseil 
d'administration qxuiipourra choi
sir un actionnaire pour vendre 
celles forcée» on nécessaires 
pour le bien de la Société. 

A R T . 65. — H sera mis à la 
brasserie, à la disposition des 
sociétaires, une boîte pour v dé
poser leur» réclamations ou cor
respondances que l'a-lmiiiistr..-
teur de semaine soumettra à ses 
collègue» à le première réunion 
du Conseil d'administration. 

A R T . 66. — Le Conseil d'ad
ministration avant Jugé ntfle 
pour le bien de la Société de di
viser le» actions par quart» »t 

ayant été aarmrouvé par le vote 
dûs actionnaires dans la séance 
en Assamblée générale dn 9 fé
vrier 1902, les titres font foi à 
partir de ce jouir anx Statuts 
et sont au prix de vingt-cinq 
francs. Tout port ur d'une an
cienne action touchera en plate 
et lieu quatre nouveaux titres. 

Le Président, 
E. DESCHEITER. 
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IMMEUBLES 
VENDRE 0D A LODER 

Htude de M« Amé-lée DU-
CHANGE, notaire à Roubaix, 
rue du Pays, n* 12. 

VILLE DÊ~ ROUBAIX 
Angle de la nie d'Italie, 23, et 

de la rue Solfé-rino 
BELLE 

MAISON 
à u s a g e d e b o u l a n g e r 

Arec 305 mètres carres de 
fonds et terrain d'aiprèe cadas
tre, et 375 mètres carrés d'après 
lee titres. 

A VENDRE 
S u r la m i s e - à - p r i x p r o 

p o s é e d e 1 0 . 0 0 0 t'r. 

L'an 1902, le Jeudi 27 Mare, 
à 2 heures de l'après-midi, pour 
commencer à 3 heures précises, 
eo l'étude et pir le mJDistèro de 
M* D U C H A S G E . 1283 

1 « H OU 1 LOUER 
pour le 1" Novembre prochain 

VNE 11ELLE 

MAISON 
de commerce 

s i t e à L a n n o y G r a n d e - P l a c e 
S'adresser pour tous renseigne

ments à M* MORY, notaire à 
Lannoy. lUi 

Etude de M» BOURDON, 
notaire à Cwrbie (Somme) 

YILLERS-BRETOMEU (Somme) 

ADJUDICATION PUBLIQUE 
e t v o l o n t a i r e 

A Oorbio en l'étude, de M" 
BOURDON, notaire, le Mardi 
18 Mare 1902, a 1 heure, 

D'UNE 

FILATURE 
DE LAINE PEIGNÉE 

située à Villers-Brelouneui 
d'une importunée de 6.000 bro
ches, installée en 18'JO. avec 
vastes bâumeitts, maison d'ha-
butiationi, anogusins, sous-soJs, 

gazomètre, deux fortes chau-
dièros à vapeur, matériel de 
transports et tous accessoires de 
liiature, terrain à bâtir, conte
nance totale: 5.000 a i e /a s car
rés environ. 

Station de ohomin de fer, 
grand centre de bonneterie, 
seule fi^rîstre du pays, alimen
tation très facile, main-d'œuvre 
nombreuse et h prix modéré. 

Mise à prix : 100.000 francs. 
Prix payable petite partie 

comptant et le surplus en 20 
annuités. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à M» BOURDON, 
notaire à Corbie. 1239 

A VENDRE A HALLUIN 
9 hectares 1/1 eo diverses parties 
quelque! ânes propres à prands 
établissements industriels, A T e m -
p l e u v e 10 hectares 75 ares atte
nant à ta gare du chemin de fer 
du Nord, raccordement très facile. 
Emplacement de choix pour gran 
des industries. S'adr. pour tous 
renseignements à kl. F. Deinesmay 
à Templeuve (Nord). 117 

louer avec mat-
son d'habitation, force motrlct, 
éclairage électrique. Conditions ex
ceptionnellement avantageuses.Eer. 
CF.. bur. dn ioornal, ïuurroing. 11M 

U fr. par mois et autres 
de 10 francs situées à la Croix-
Blanche. S'adr. 77, rue Kléber. h 
U o u . itW 

, loyer 700 fr. 
MATCAW S l 5 e boulevard Gam-
ItlAlûUI, betta, 149, Koubaix, à 
louer, à partir du 1er avril, loyer 
ftOfr.S'v adresser tous lesjoiirs, 
de 'J à 4 heures, sauf les jours ferles. 

MAISON DE CAMPAGNE 
A v e n d r e pour caute de départ 
maison de campagne près Croix. 
desservie par tramways Houban a 
Lille, comprenant jolie habitation 
remise à neuf, pavillon indépen
dant, calorift-re, gaz, sonneries, etc., 
logement concierge, remise, écurie, 
buanderie, orangerie et serre avec 
ttieruiosyrhon, jardin potager et 
grand pare boisé, le tout d'une con
tenance d'environ deux hectares, 
Bancs de jardin, instruments ara
toires et nombreuses plantes, con
ditions avantageuses, un céderait 
Ëlaces, tapis, tentures, feux, etc. 

crire F.A-M. au bureau du journal. 

MATÇftWa louer Boulevard Uam 
lu a i OU il betta, 153, s'adresser 11 
KlaceChaptal (place du ciaietpére-, 

oubaix. |2|8 

MAISON — Cambrai, 
Aouban, salon, salle à manger, 
véranda, cuisine, arriére cuisine' 
buanderie, jardin, eau potable, 
chambres au-deuus d«s cuisius. 

un 
— an et des tram-

. . grand jardin, écurie, remise, 
concierpene. calorifère, pal, sonne
ries électriques, loyer 3.100 fr. Ecr. 
l'.H.K. bureau du journal. 156* 

TOURCOING 

GRANDE M A I S O N ^ s a f i ^ e 
bains, eau potable, jardin, etc., a 
louer pour 1» 1er mai prochain. 
Lover s.100 francs. S adresser chez 
U.Jules Maretcaux, l/.placeThiers, 
Tourcoing. a8JW 

La Société Anonyme Lilloise d» la 
Glace Pure désire acheter de suite 

GRAND MAGASIN 
avec «rrande c o u r d'environ SX) 
à 800 mètres carrés, pour fabrique 
de glace entre Koubaix et tour-
coing de préférence. Envoyer offres 
à la Glace Pure, 34, rue de liri^od». 
Lille. u s i 

usage de 
teinturerie, pour, servir à autre 
industrie, av. maison d'hab., bur., 
magasins, écur., remises, etc. situe 
liJ Uambetta. 111, Houban. S'adr. 
rue Pellart, 3S. x) 

Pierre de Houblll, 
loy. 31 fr., eau pot. ; une mais, rue 
Pellart, 137, Iraicti. déc, «Ion, 
salle à mang., cuis., arrière-cuit., 
cour, 3 cb. au 1". Loyer 510 fr. S'ad. 
au 119 même rue. 99)77 

tramwav de Roaoaix a lourcoing, 
véranda', jardin; ru» de lorraine, 
1», près de la gare. S'ad. 11, rue de 
Lorraine, Koubaix. 537 

A I ATTrD m.iiion de campagne 
LUULlt appelée «Château de 

Ueaumont » avec environ 6 hectares 
de Jardin et Parc, le tout situé S 
Hem ChasMsur 1*0 hectares. S'ad. 
à M- HKVKV, notaire à Lille rue 
Tenremonde. I. 1387 

(Courtrail Maison de 
campagne. Orroir {U> d» l'Enclas) 
Terrains à bâtir. S'adr. n o t a i r e 
Opsomer , Coortrai. im 

force mot, 1500 m. e. 
grande car», gas et eau. Us. fabr. 
retord, méeau. nég. laines, centre. 
Loyer avantageux. Ecrir» N. D., au 
bureau du journal. itto 

posé de deux grandes 
chambres non garnies dont uno 
arec balcon snr la rue, 1S, rue de 
la Gare, Koubaix. 1114 

br» garnie a L'ame 
ou Monsieur seul, un i modéré, 
SJ. rue Ste-Therèse, Roubaix 137* 

DAME SEULE itr.r,e i 0 0 ^ 
non meublées au premier étage, 
de préférence entra la Gare et la 
Place de Roubaix, dans maison 
honorable et tranquille. Réponse 
rueS'-Martin, l , à LiUo. 15*1 

ATELIER DE MÉCANICIEN 
A louer un atelier de mécanicien 
avec force motrice, fort» et nom-
breuses machines outils, dont un» 
grande raboteuse double. S'ad. 43, 
rue M Arnaud. Roubail. 16>1 

brasseur, (irsnde-
Hu». 147. S'ad. ru» Pellart, 179, a 
Roubaix. «JBSSSS» lH0d 

jfkHtoynai. 
BANQUE FICQUET 

S» , B< C a m b e t t a . Hoabaix 
Propriétés a vendre et capitaux: 
à placer sur bypoUiéques. e l l i l 

li 


